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1) Contexte

Le présent rapport rend compte de l’inspection réalisée le 09/11/2023 dans
l'établissement SAS le GRAND BAS implanté 684 chemin de Peyran 40320 GEAUNE.
Cette partie : Contexte et constats < est publiée sur le site internet Géorisques
( https://www.georisques.gouv.fr/     ). 

Cette visite a eu lieu dans le cadre du plan pluriannuel de contrôle des ICPE et de
l'application des MTD dans le cadre des installations IED.

Les informations relatives à l'établissement sont les suivantes :
• LE GRAND BAS
• 684 chemin de Peyran 40320 GEAUNE
• Code AIOT : 0054000372
• Régime : Autorisation
• Statut Seveso : Non Seveso
• IED : Oui

Élevage porcin.
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Les thèmes de visite retenus sont les suivants :
• Visite dans le cadre du plan pluriannuel de contrôle des installations classées

pour la protection de l’environnement (ICPE).

2) Constats

2-1) Introduction

Le respect de la réglementation relative aux installations classées pour la protection
de l’environnement relève de la responsabilité de l’exploitant. Le contrôle des
prescriptions réalisé ne se veut pas exhaustif, mais centré sur les principaux enjeux
recensés et à ce titre, ne constitue pas un examen de conformité de l’administration à
l'ensemble des dispositions qui sont applicables à l’exploitant. Les constats relevés
par l’Inspection des installations classées portent sur les installations dans leur état au
moment du contrôle.

À chaque point de contrôle est associée une fiche de constat qui comprend
notamment les informations suivantes : 

• le nom donné au point de contrôle ;
• la référence réglementaire de la prescription contrôlée ;
• si le point de contrôle est la suite d'un contrôle antérieur, les suites retenues

lors de la précédente visite ;
• la prescription contrôlée ;
• à l'issue du contrôle :

 le constat établi par l'Inspection des installations classées ;
 les observations éventuelles ;
 le type de suites proposées (voir ci-dessous) ; 
 le cas échéant la proposition de suites de l'Inspection des installations

classées à Madame la Préfète ; il peut par exemple s'agir d'une lettre de suite
préfectorale, d'une mise en demeure, d'une sanction, d'une levée de
suspension, ...

Il existe trois types de suites :
• : avec suites administratives < : les non-conformités relevées conduisent à

proposer à Madame la Préfète, conformément aux articles L. 171-7 et L. 171-8 du
code de l’environnement, des suites administratives. Dans certains cas, des
prescriptions complémentaires peuvent aussi être proposées ;

• : susceptible de suites administratives < : lorsqu'il n'est pas possible en fin
d'inspection de statuer sur la conformité, ou pour des faits n’engageant pas la
sécurité et dont le retour à la conformité peut être rapide, l’exploitant doit
transmettre à l’Inspection des installations classées dans un délai court les
justificatifs de conformité. Dans le cas contraire, il sera proposé à Madame la
Préfète, conformément aux articles L. 171-7 et L. 171-8 du code de
l’environnement, des suites administratives ;

• : sans suite administrative <. 
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2-2) Bilan synthétique des fiches de constats

Les fiches de constats disponibles en partie 2-4 fournissent les informations de façon
exhaustive pour chaque point de contrôle. Leur synthèse est la suivante :

Les fiches de constats suivantes sont susceptibles de faire l'objet de propositions de 
suites administratives :

N° Point de contrôle Référence réglementaire Autre information

15
Mise en œuvre des

MTD
Arrêté Ministériel du

27/12/2013, article 42-II
Sans objet

Les fiches de constats suivantes ne font pas l'objet de propositions de suites 
administratives : 

N° Point de contrôle Référence réglementaire Autre information 

1
Dossier installation

classée
Arrêté Ministériel du
27/12/2013, article 4

Sans objet

2
Intégration dans le

paysage et propreté
Arrêté Ministériel du
27/12/2013, article 6

Sans objet

3
Propreté – Insectes –

Rongeurs
Arrêté Ministériel du
27/12/2013, article 10

Sans objet

4
Stockage des

effluents
Arrêté Ministériel du

27/12/2013, article 11-II
Sans objet

5
Tuyauteries et

canalisations des
effluents

Arrêté Ministériel du
27/12/2013, article 11-III

Sans objet

6
Accessibilité de

l’installation
Arrêté Ministériel du
27/12/2013, article 12

Sans objet

7
Collecte et stockage

des effluents
Arrêté Ministériel du

27/12/2013, article 23-I
Sans objet

8
Composition du
plan d’épandage

Arrêté Ministériel du
27/12/2013, article 27-2-c

Sans objet

9
Mise à jour du plan

d'épandage
Arrêté Ministériel du

27/12/2013, article 27-2-d
Sans objet

10
Délais

d’enfouissement
Arrêté Ministériel du

27/12/2013, article 27-5
Sans objet

11
Émission dans l’air

d’odeur, gaz ou
poussière

Arrêté Ministériel du
27/12/2013, article 31-I

Sans objet

12 Bruit
Arrêté Ministériel du

27/12/2013, article 32-1
Sans objet

13 Élimination des
déchet,

médicaments

Arrêté Ministériel du
27/12/2013, article 35

Sans objet
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vétérinaires et sous-
produits

14 Dossier de réexamen
Arrêté Ministériel du

27/12/2013, article 42-I
Sans objet

16 Dérogation
Arrêté Ministériel du
27/12/2013, article 43

Sans objet

2-3) Ce qu'il faut retenir des fiches de constats

Les inspecteurs ont ressenti une volonté de bonne tenue des installations, et la
volonté de mettre en œuvre les prescriptions liées au statut IED dans les meilleurs
délais.

2-4) Fiches de constats

N° 1 : Dossier installation classée

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 4

Thème(s) : Élevage, Dossier

Prescription contrôlée : 
L'exploitant établit et tient à jour un dossier comportant les documents suivants :
• un registre à jour des effectifs d'animaux présents dans l'installation, constitué,

le cas échéant, du registre d'élevage tel que prévu par le code rural et de la
pêche maritime ;

• les différents documents prévus par le présent arrêté, à savoir :
• le registre des risques (art. 14) ;
• le plan des réseaux de collecte des effluents d'élevage (cf. art. 23) ;
• le plan d'épandage (cf. art. 27-2) et les modalités de calcul de son

dimensionnement (cf. art. 27-4) ;
• le cahier d'épandage, y compris les bordereaux d'échanges d'effluents

d'élevage, le cas échéant (cf. art. 37) ;
• les justificatifs de livraison des effluents d'élevage à un site spécialisé de

traitement, le cas échéant (cf. art. 30), et/ou le cahier d'enregistrement des
compostages, le cas échéant (cf. art. 39), et/ou le registre des résultats des
mesures des principaux paramètres permettant de s'assurer la bonne marche
de l'installation de traitement des effluents d'élevage si elle existe au sein de
l'installation (cf. art. 38) ;

• les bons d'enlèvements d'équarrissage : (cf. article 34) <.

Ce dossier est tenu à la disposition de l'inspection de l'environnement, spécialité
installations classées.

Constats : 
Ces documents sont présents.

Type de suites proposées : Sans suite
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N° 2 : Intégration dans le paysage et propreté
Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 6

Thème(s) : Élevage, Implantation – Aménagement

Prescription contrôlée : 
L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer
l'installation dans le paysage.

L'ensemble des installations et leurs abords, placés sous le contrôle de
l'exploitant, sont aménagés et maintenus en bon état de propreté.

Constats : 
Le site est en bon état de propreté.

Type de suites proposées : Sans suite

N° 3 : Propreté – Insectes – Rongeurs

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 10

Thème(s) : Élevage, Sécurité – incendie

Prescription contrôlée : 
Les locaux sont maintenus propres et régulièrement nettoyés, notamment de
manière à éviter les amas de matières dangereuses ou polluantes et de poussières.

Toutes dispositions sont prises aussi souvent que nécessaire pour empêcher la
prolifération des insectes et des rongeurs ainsi que pour en assurer la destruction.

Constats : 
Il existe un plan de dératisation en régie + un passage toutes les 3 semaines de la
Sté "Les Bastides du Sud"

Type de suites proposées : Sans suite

N° 4 : Stockage des effluents

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 11-II

Thème(s) : Élevage, Pollution

Prescription contrôlée : 
Les équipements de stockage et de traitement des effluents d'élevage visés à
l'article 2 sont conçus, dimensionnés et exploités de manière à éviter tout
déversement dans le milieu naturel.

Les équipements de stockage à l'air libre des effluents liquides sont signalés et
entourés d'une clôture de sécurité et dotés, pour les nouveaux équipements, de
dispositifs de surveillance de l'étanchéité.

Les équipements de stockage des lisiers et effluents d'élevage liquides construits
après le 1er juin 2005 et avant le 1er janvier 2014 sont conformes aux I à V et VII à
IX du cahier des charges de l'annexe 2 de l'arrêté du 26 février 2002 susvisé ou
présentent des caractéristiques permettant de garantir les mêmes résultats.
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Les équipements de stockage des lisiers et effluents d'élevage liquides construits
après le 1er janvier 2014 sont conformes aux I à V et VII à IX du cahier des charges
de l' annexe 2 de l'arrêté du 26 février 2002 susvisé ou présentent des
caractéristiques permettant de garantir les mêmes résultats.

Constats : 
Présence de 4 fosses extérieures (réception 360 m3 -> fosse à lisiers traités 900 m3
-> fosse pour méthanisation (Sté Labat) -> fosse aérienne 1100 m3. Une lagune,
clôturée, est présente, mais elle ne sert plus que de réserve d'eau de pluie.

Type de suites proposées : Sans suite

N° 5 : Tuyauteries et canalisations des effluents

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 11-III

Thème(s) : Élevage, Pollution

Prescription contrôlée : 
Les tuyauteries et canalisations transportant les effluents sont convenablement
entretenues et font l'objet d'une surveillance appropriée permettant de s'assurer
de leur bon état.

Constats : 
Les réseaux de transfert de lisier sont en bon état, aucun signalement de fuites de
la part de l'exploitant.

Type de suites proposées : Sans suite

N° 6 : Accessibilité de l’installation

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 12

Thème(s) : Élevage, Sécurité – incendie

Prescription contrôlée : 
L'installation dispose en permanence d'un accès au moins pour permettre à tout
moment l'intervention des services d'incendie et de secours.

Au sens du présent arrêté, on entend par : accès à l'installation < une ouverture
reliant la voie de desserte ou publique et l'intérieur du site suffisamment
dimensionnée pour permettre l'entrée des engins de secours et leur mise en
œuvre.

Les véhicules dont la présence est liée à l'exploitation de l'installation
stationnent, lorsqu'il n'y a aucune présence humaine sur le site, sans occasionner
de gêne pour l'accessibilité des engins des services de secours depuis les voies de
circulation externes à l'installation, même en dehors des heures d'exploitation et
d'ouverture de l'installation.

Les dispositions du présent article ne s'appliquent pas aux installations existantes.

Constats : 
Les accès sont correctement accessibles et dimensionnés.

Type de suites proposées : Sans suite
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N° 7 : Collecte et stockage des effluents

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 23-I

Thème(s) : Élevage, Pollution

Prescription contrôlée : 
Tous les effluents d'élevage sont collectés par un réseau étanche et dirigés vers les
équipements de stockage ou de traitement des eaux résiduaires ou des effluents
d'élevage.

Le plan des réseaux de collecte des effluents d'élevage est tenu à disposition de
l'inspection de l'environnement, spécialité installations classées.

Constats : 
Les réseaux ne présentent pas de défaut, d'après le responsable d'exploitation.

Type de suites proposées : Sans suite

N° 8 : Composition du plan d’épandage

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 27-2-c

Thème(s) : Élevage, Pollution

Prescription contrôlée : 
Le plan d'épandage est constitué :
• d'une carte à une échelle comprise entre 1/12 500 et 1/5 000 permettant de

localiser les surfaces d'épandage et les éléments environnants, notamment les
noms des communes et les limites communales, les cours d'eau et habitations
des tiers. Cette carte fait apparaître les contours et les numéros des unités de
surface permettant de les repérer ainsi que les zones exclues à l'épandage selon
les règles définies à l'article 27-3 ;

• lorsque des terres sont mises à disposition par des tiers, des conventions (ou
dans le cas de projets, les engagements) d'épandage sont conclues entre
l'exploitant et le prêteur de terres. Les conventions d'épandage comprennent
l'identification des surfaces concernées, les quantités et les types d'effluents
d'élevage concernés, la durée de la mise à disposition des terres et les éléments
nécessaires à la vérification par le pétitionnaire du bon dimensionnement des
surfaces prêtées ;

• d'un tableau référençant les surfaces repérées sur le support cartographique et
indiquant, pour chaque unité, le numéro d'îlot de la déclaration effectuée au
titre de la politique agricole commune (îlot PAC), la superficie totale, l'aptitude
à l'épandage, le nom de l'exploitant agricole de l'unité et le nom de la
commune ;

• des éléments à prendre en compte pour la réalisation de l'épandage
mentionnés au point b, à l'exception des zones d'exclusion déjà mentionnées
sur la carte ;

• du calcul de dimensionnement du plan d'épandage selon les modalités définies
à l'article 27-4 ;

L'ensemble des éléments constituant le plan d'épandage est tenu à jour et à
disposition de l'inspection de l'environnement, spécialité installations classées ;
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Constats : 
Le plan d'épandage est complet.

Type de suites proposées : Sans suite

N° 9 : Mise à jour du plan d'épandage

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 27-2-d

Thème(s) : Élevage, Pollution

Prescription contrôlée : 
Toute intégration ou retrait de surface du plan d'épandage constitue un
changement notable notifié avant sa réalisation à la connaissance du préfet.

La notification contient pour la ou les surfaces concernées les références
cadastrales ou le numéro d'îlot de la déclaration effectuée au titre de la politique
agricole commune (îlot PAC), la superficie totale, le nom de l'exploitant agricole
de l'unité et l'aptitude des terres à l'épandage.

Le calcul de dimensionnement du nouveau plan d'épandage ainsi que sa
cartographie sont mis à jour.

Lorsque les surfaces ont déjà fait l'objet d'un plan d'épandage d'une installation
classée autorisée ou enregistrée, et si les conditions sont similaires notamment au
regard de la nature des effluents entre le nouveau plan d'épandage et l'ancien, la
transmission de l'aptitude des terres à l'épandage peut être remplacée par les
références de l'acte réglementaire précisant le plan d'épandage antérieur dont
elles sont issues.

Constats : 
Le plan d'épandage est inchangé.

Type de suites proposées : Sans suite

N° 10 : Délais d’enfouissement

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 27-5

Thème(s) : Élevage, Pollution

Prescription contrôlée : 
Les épandages sur terres nues sont suivis d'un enfouissement :
• dans les vingt-quatre heures pour les fumiers de bovins et : porcs < compacts

non susceptibles d'écoulement, après un stockage d'au minimum deux mois, ou
pour les matières issues de leur traitement ;

• dans les douze heures pour les autres effluents d'élevage ou les matières issues
de leur traitement.

Cette obligation d'enfouissement ne s'applique pas :
• aux composts élaborés conformément à l'article 29 ;
• lors de l'épandage de fumiers compacts non susceptibles d'écoulement sur sols

pris en masse par le gel.
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Constats : 
L'enfouissement est direct, sur des terres qui n'appartiennent qu'à des prêteurs.

Type de suites proposées : Sans suite

N° 11 : Émission dans l’air d’odeur, gaz ou poussière

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 31-I

Thème(s) : Élevage, Pollution

Prescription contrôlée : 
Les bâtiments sont correctement ventilés.

L'exploitant prend les dispositions appropriées pour atténuer les émissions
d'odeurs, de gaz ou de poussières susceptibles de créer des nuisances de
voisinage.

En particulier, les accumulations de poussières issues des extractions d'air aux
abords des bâtiments sont proscrites.

Sans préjudice des règlements d'urbanisme, l'exploitant adopte les dispositions
suivantes, nécessaires pour prévenir les envols de poussières et matières diverses :
• les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées

et convenablement nettoyées ;
• les véhicules sortant de l'installation n'entraînent pas de dépôt de poussière ou

de boue excessifs sur les voies publiques de circulation ;
• dans la mesure du possible, certaines surfaces sont enherbées ou végétalisées.

Constats : 
Rien à signaler au jour du contrôle.

Type de suites proposées : Sans suite

N° 12 : Bruit

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 32-1

Thème(s) : Élevage, Pollution

Prescription contrôlée : 
Les dispositions de l'arrêté du 20 août 1985 susvisé sont complétées en matière
d'émergence par les dispositions suivantes :
Le niveau sonore des bruits en provenance de l'élevage ne compromet pas la
santé ou la sécurité du voisinage et ne constitue pas une gêne pour sa tranquillité.
A cet effet, son émergence, définie par la différence entre le niveau de bruit
ambiant lorsque l'installation fonctionne et celui du bruit résiduel lorsque
l'installation n'est pas en fonctionnement, reste inférieure aux valeurs suivantes :
- pour la période allant de 6 heures à 22 heures :

DURÉE CUMULÉE d'apparition du bruit particulier T / ÉMERGENCE MAXIMALE
admissible en db (A)
T < 20 minutes/ 10
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20 minutes ≤ T < 45 minutes/ 9
45 minutes ≤ T < 2 heures/ 7
2 heures ≤ T < 4 heures/ 6
T ≥ 4 heures/ 5

- pour la période allant de 22 heures à 6 heures : émergence maximale
admissible : 3 dB (A), à l'exception de la période de chargement ou de
déchargement des animaux.

Constats : 
Aucune nuisance sonore n'est perçue au jour du contrôle.

Type de suites proposées : Sans suite

N° 13 : Élimination des déchet, médicaments vétérinaires et sous-produits

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 35

Thème(s) : Élevage, Pollution

Prescription contrôlée : 
Les déchets qui ne peuvent pas être valorisés sont régulièrement éliminés dans
des installations réglementées conformément au code de l'environnement.

Les animaux morts sont évacués ou éliminés conformément au code rural et de la
pêche maritime.

Les médicaments vétérinaires non utilisés sont éliminés par l'intermédiaire d'un
circuit de collecte spécialisé, faisant l'objet de bordereaux d'enlèvement, ces
derniers étant tenus à la disposition de l'inspection de l'environnement, spécialité
installations classées. Cette disposition est applicable aux installations existantes
à compter du 1er janvier 2015.

Toute élimination de médicaments vétérinaires non utilisés par épandage,
compostage ou méthanisation est interdite.

Tout brûlage à l'air libre de déchets, à l'exception des déchets verts lorsque leur
brûlage est autorisé par arrêté préfectoral, de cadavres ou de sous-produits
animaux est interdit.

Constats : 
Ces éléments sont évacués par des filières agréées. Présence de bacs à cadavres
pour petits animaux et de cloches pour les adultes morts. Intervention de la Sté
ATEMAX à la demande. L'exploitant évoque 15% de mortalité pour les porcelets
et 2% pour les porcs à l'engraissement.

Type de suites proposées : Sans suite
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N° 14 : Dossier de réexamen

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 42-I

Thème(s) : Élevage, Dossier

Prescription contrôlée : 
L'exploitant d'une installation autorisée avant la parution des conclusions MTD
transmet le dossier de réexamen prévu à l'article R. 515-71 du code de
l'environnement au plus tard :

- le 21 avril 2018 pour les installations dont le numéro de SIRET se termine par un
chiffre impair ;

- le 21 février 2019 pour les autres installations.

A cette fin, l'exploitant renseigne les informations nécessaires sur le site de
téléservice ( http :// www. elevage-ied. developpement-durable. gouv. fr/) mis en
ligne par le ministère en charge de l'environnement.

L'exploitant choisit sur ce site de téléservice les meilleures techniques disponibles
qu'il s'engage à mettre en œuvre. Lorsque cela est nécessaire, il précise et justifie
ces techniques.

Constats : 
Le dossier de réexamen est présent.

Type de suites proposées : Sans suite

N° 15 : Mise en œuvre des MTD

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 42-II

Thème(s) : Élevage, Dossier

Prescription contrôlée : 
Au plus tard le 21 février 2021, : l'exploitant d'une installation visée au I met en
œuvre les meilleures techniques disponibles applicables aux installations
mentionnées au I. <.

Sans préjudice des dispositions de l'article L. 181-14 du code de l'environnement,
l'installation respecte les niveaux d'émission.

L'exploitant met en œuvre des dispositions de surveillance notamment des
émissions et des consommations répondant aux exigences des conclusions sur les
meilleures techniques disponibles pour l'élevage intensif de volailles ou de porcs
susvisées.

Constats : 
Pas de SME ni de couverture de fosse.

Type de suites proposées : Susceptible de suites
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N° 16 : Dérogation

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 43

Thème(s) : Élevage, Dossier

Prescription contrôlée : 
Par dérogation aux articles 41 et 42, l'exploitant peut solliciter une dérogation
permettant de fixer des valeurs limites d'émission qui excèdent les niveaux
d'émission.

Cette demande est formulée et instruite dans les formes prévues au I de l'article
L. 515-29 du code de l'environnement et dans les dispositions réglementaires
prises pour son application.

Si la dérogation sollicitée a été acceptée par le préfet à l'issue de la procédure,
pour l'application de l'article 41 et du II de l'article 42 au périmètre couvert par le
champ de la dérogation accordée, l'exploitant met en œuvre les prescriptions,
respecte les valeurs limites fixées et délais prévus par arrêté préfectoral.

Constats : 
Pas de dérogation demandée par l'exploitant.

Type de suites proposées : Sans suite

NOM ET SIGNATURE DE(S) L’INSPECTEUR(S)

Philippe MALLET
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